
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

de la Commune de Longvic - Département de la Côte-d'Or

Séance du Conseil Municipal du 08 avril 2026 à vingt heures 
Président : Madame Céline TONOT

Secrétaire : Monsieur Antoine FREMANN Convocation envoyée le 02 avril 2026

Nombre de conseillers en exercice : 29 Nombre de votants : 29

Nombre de présents : 23 Nombre de procurations : 6

Pour : Contre : Abstention :

Membres présents

Mme Céline TONOT
M. Jean-Marc RETY
Mme Anne GUTIERREZ-VIGREUX
M. Denis CORDIER
M. Jean-Marc GONÇALVES
Mme Sandra ESCRIBANO
M. Christian BOUCASSOT
Mme Béatrice SIMON

M. Pierre BERTRAND
Mme Fabienne VION
Mme Myriam HENNEQUIN
M. Eric MICHELOT
Mme Cécile MATHELIN
Mme Hélène MARTEEL
Mme Naminata SAVANE
Mme Céline LAFLEUR

M. Rachid DAHMOUNI
Mme Stéphanie GIANNUZZI
M.Gino MARINACCI 
M. Antoine FREMANN
M. Fernando NOVO
Mme Valérie GRANDET
Mme Ophélie MARSOLLIER

Membres absents

Mme Florence BIZOT (pouvoir à Mme Béatrice SIMON)
M. Christian CHEVREUX (pouvoir à M. Pierre BERTRAND)
M. Luc LE LORC'H (pouvoir à M. Christian BOUCASSOT)

M. Jonas MOUNDANGA (pouvoir à Mme Myriam HENNEQUIN)
Mme Martine DÉRIOT ( pouvoir à Mme Valérie GRANDET)
M. Pascal CAMBON (pouvoir à M. Fernando NOVO)

N° 2026-055 : Actions de formation des élus 2025

Sur présentation de  Monsieur  Jean-Marc GONÇALVES, adjoint  aux Finances, et  après en avoir  débattu,  le 
Conseil Municipal :

PREND NOTE des actions de formation des élus, annexé au compte administratif de la Commune, à savoir :

Organisme Thème Participants Coût

IFED
L’élu local dans un monde de transition
Régularisation 2022 

Florence Bizot
Elise Gourmelen

1 120 €

A.P.V.F.
Rencontre des Maires des Petites Villes 
de Bourgogne

Jean-Marc Gonçalves
Luc Le Lorc’h

100 €

GIE IFEL
Analyse financière des mairies 
(méthodologies, critères d’évaluation, 
outils de suivi)

Valérie Grandet
Fernando Novo

1 800 €

FAIT LES JOUR MOIS ET AN CI-DESSUS
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